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Monsieur Jean Dorval, président de la SHQ, en compagnie 
de la gagnante du 6e concours d’écriture historique, 
Constance Aubry, de l’école Cardinal‑Roy de Québec (photo 
Jean Meloche).

La lauréate du 2e prix, Andrée‑Anne Desjardins, de l’école 
secondaire les Etchemins de Lévis, en compagnie de 
Jacques Lacoursière, président d’honneur du concours, 
et d’Esther Taillon, vice‑présidente de la SHQ (photo 
Jean Meloche).

Pour une deuxième année consécutive, l’équipe de la Société d’histoire de Charlesbourg a remporté 
les grands honneurs lors du jeu‑questionnaire de la Société historique de Québec. De gauche à droite : 
Jacques‑Carl Morin, Arnaud Montreuil, le président de la SHQ, Jean Dorval, Clément Garneau et 
René Cloutier (photo Jean Meloche).
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Mot du président
Quand arrive le bulletin de mai, nous savons que 
notre année tire à sa fin Et je puis vous assurer 
qu’elle se termine comme un feu d’artifice. 
En effet, après la conférence de Bertrand Guay sur 
Arthur Leblanc au début avril, nous avons eu un 
jeu-questionnaire qui, cette année encore, nous a 
réservé des surprises et nous a permis d’en apprendre 
beaucoup sur Québec et ses particularités. Après les 
excellents questionnaires d’Alex et de Jean-Marie, 
l’assistance fut unanime pour dire que c’est une 
activité très intéressante, ludique et enrichissante. 
Nul doute qu’elle reviendra l’an prochain. Bravo à 
toute l’équipe!
Puis, le dimanche 28 avril, nous avons dévoilé les 
résultats de notre concours d’écriture historique à 
l’Observatoire de la capitale. Ce fut une année record : 
dix écoles, représentant les quatre commissions 
scolaires du territoire, et deux écoles privées : 
25 finalistes choisis parmi plus de 300 participants; 
près de 125 personnes présentes à l’Observatoire. 
Je crois qu’on peut dire « mission accomplie » et 
que nous serons de retour en 2014. Bravo à tous 
nos champions, à leurs professeurs ainsi qu’aux 
directions d’école. C’est souvent ce petit plus qui 
motive les élèves et les encourage à aller plus loin. 
Je voudrais remercier de façon spéciale nos deux 
principaux commanditaires : la COMMISSION DE 
LA CAPITALE NATIONALE, pour la salle et les 

prix, et HÉLI-EXPRESS INC., pour la tournée en 
hélicoptère. Merci également à toute l’équipe qui a 
contribué à ce grand succès.
Au moment où vous lirez ce mot, deux autres activités 
auront eu lieu. Le 5 mai, les membres de la Société 
historique de Québec ont voulu rendre hommage 
aux Sœurs de Saint-Joseph de Saint-Vallier. 
Comme le monastère de cette communauté est 
maintenant notre lieu de rencontre, nous souhaitions 
en apprendre davantage sur ses œuvres et sur un 
élément très important de notre patrimoine bâti. Le 
14 mai, pour la dernière conférence de l’année, le 
Dr Yves Morin a été invité à nous parler de son livre, 
Les Cœurs tigrés, un roman historique qui évoque 
un événement dont plusieurs se souviennent : le 
drame de la bière Dow.
Enfin, l’activité de clôture de l’année, notre 
assemblée générale, se tiendra le 12 juin dans nos 
locaux du 6, rue de la Vieille-Université. Ce sera 
l’occasion de constater la santé financière de notre 
société, de prendre connaissance de ses activités et 
de choisir les membres du conseil d’administration. 
Venez-y en grand nombre pour manifester votre 
soutien à la Société historique.

Merci et au plaisir de vous rencontrer.

Jean Dorval
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La pierre Migner
Jean-François Caron, historien

Plusieurs promeneurs auront été intrigués par 
la présence d’une pierre sculptée, posée à 

même la pelouse, au coin du chemin Sainte-Foy 
et de l’avenue Moncton. Pour ajouter à l’intrigue, 
cette pierre représente des armoiries inconnues1. 
Comment a-t-elle donc pu atterrir à cet endroit? Les 
plus curieux auront probablement remarqué qu’il 
existe une autre pierre semblable à proximité, sur 
la façade d’une maison. Certains en auront même 
découvert une troisième. Le mystère s’amplifie. En 
fait, ces pierres sont toutes associées à deux villas 
suburbaines qui existaient jadis dans ce secteur : les 
maisons Migner.

Octave Migner : d’artisan à homme d’affaires
Octave Migner est né à Saint-Jean-Port-Joli en 
mai 1836, du mariage d’Édouard Migner dit 
Lagacé et de Basilice Dutremble dit Desrosiers2. Au 
recensement de la province du Canada de 1852, il est 
dit cordonnier, tout comme son père, qui lui a sans 
doute enseigné son métier, et ses frères Cyprien, 
Adolphe et Thomas3. En 1861, il est à Québec, dans le 
quartier Saint-Roch. C’est une époque où l’économie 
de la capitale est en pleine mutation. À la suite du 
déclin du commerce du bois et de la construction 
navale, les industries du cuir et de la chaussure 
prennent le relais. Le 27 mai de cette même année, 
Migner épouse Sophie-Esther Letarte. Le couple 
s’installe alors dans le faubourg Saint-Jean-Baptiste. 
Tout au long de la décennie 1860, Octave Migner se 
dit cordonnier. Pourtant, dans l’annuaire de la ville 
de Québec de 1864-1865, on le dit épicier4. Est-ce 
une erreur de parcours, ou celle de l’éditeur? Le cas 
échéant, l’aventure est passagère.
Octave Migner ne semble pas avoir travaillé à 
son propre compte avant 1871. En effet, à cette 
époque, la pratique voulait généralement que les 
artisans autonomes aient leur atelier à même leur 
habitation. Dans le cas de Migner, cette situation 
serait plutôt étonnante puisque, tout en demeurant 
dans le faubourg Saint-Jean-Baptiste, il déménage 
chaque année, et ce, jusqu’en 18715. On le retrouve 
ainsi rue de la Tourelle, puis Sainte-Marie, 
Richelieu, Saint-Olivier et Saint-Jean, à nouveau 
rue Richelieu, de retour rue Saint-Jean et enfin rue 
D’Aiguillon. Une telle situation est peu compatible 

avec la fidélisation d’une clientèle. Dans ce contexte 
et vu son jeune âge, il était peut-être employé par 
la J. & J. Woodley, dont la manufacture se situait 
rue Saint-Joachim. On y produisait des chaussures 
et des bottes. D’ailleurs, Woodley est le pionnier 
de la mécanisation de l’industrie de la chaussure à 
Québec. Ce serait ainsi à l’occasion de son passage 
chez Woodley qu’Octave Migner aurait été mis en 
contact avec le monde industriel. Bien que dans 
l’annuaire de Québec de 1867-1868 il soit inscrit 
sous la raison sociale de O. Migner & Co.6, dans le 
recensement du Canada de 1871, il affirme travailler 
à la journée pour une tierce personne7.
Quoi qu’il en soit, c’est vers la fin de 1871 
qu’Octave Migner réoriente ses affaires. En effet, 
il déménage dans le faubourg Saint-Roch, rue 
Dorchester, à l’angle de la rue des Commissaires. Il 
y lance sa propre entreprise. Il est maintenant installé 
directement dans le secteur de l’industrie du cuir et 
de la chaussure à Québec. Ses affaires vont plutôt 
bien. À son arrivée, il fournit du travail à environ 
60 personnes. En 1873, il engage 125 cordonniers. 
Sa manufacture est alors constituée de deux 
bâtiments en brique de deux étages pour l’un et de 
trois pour l’autre, occupant une superficie totale 
au sol de 2 300 pieds carrés. Ils sont reliés par un 
passage couvert. La confection des chaussures s’y 
fait en étapes, par des tâches séparées dans des 
salles distinctes. On peut ainsi produire jusqu’à 
1 800 paires de chaussures par semaine. Migner 
n’est vraiment plus un artisan8.
En 1876, il emménage rue Saint-Anselme, au coin 
de la rue Notre-Dame-des-Anges9. Le voisinage 
immédiat sera occupé par sa nouvelle usine dès 
l’année suivante. Bien que l’adresse indique la rue 
Saint-Anselme, la longue façade du bâtiment longe 
la rue Saint-Antoine, futur boulevard Charest. Il est 
alors à quelques pas de son plus sérieux concurrent, 
Guillaume Bresse, coin Saint-Antoine et Dorchester. 
Débute alors une ascension fulgurante de ses 
affaires. Son usine, en brique, a une superficie totale 
au sol de près de 5 500 pieds carrés, sur trois étages. 
Elle est pourvue d’une machine produisant 
15 chevaux-vapeur10. Vraisemblablement, il y a là 
plusieurs machines-outils. En 1881, il embauche 
jusqu’à 500 travailleurs11. Sa production augmente 
donc considérablement. Octave Migner et son 
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entreprise sont désormais bien en vue. Il participe à 
des concours, notamment à l’Exposition provinciale 
de Québec de 1871, où on lui décerne le premier 
prix pour une collection de chaussures fabriquées 
mécaniquement12. Il s’implique également dans 
la communauté d’affaires. Ainsi, en 1881, il 
participe à la mise sur pied du Club des marchands 
de Québec, un club social à l’intention des gens 
d’affaires13. Enfin, il travaille à l’amélioration de 
la confection de la chaussure en mettant au point 
un procédé de rivetage à couture métallique pour 
lequel il obtient un brevet d’invention en 189014. 
C’est donc avec beaucoup de fierté et de satisfaction 
qu’Octave Migner se retire des affaires en 1894. 
Il passe alors la main à son fils Alexandre, qui 
reprend l’entreprise familiale en s’associant à 
Achille Boucher et à Jean-Louis Thibodeau sous la 
raison sociale d’A. Migner, Boucher et Cie15. Vers 
1902, Boucher prend le contrôle du commerce16, 
bien qu’Alexandre demeure dans l’industrie de la 
chaussure, et ce, jusque vers 1910 alors qu’il prend 
également sa retraite17.
Octave Migner meurt subitement d’une crise 
cardiaque le 17 février 1901. À ses funérailles, 
l’élite commerciale de Québec est présente, dont 
les principaux manufacturiers de la chaussure, 
et plusieurs employés, de même que le député 
libéral de Québec-Est, Jules-Alfred Lane. Il 
aura eu deux enfants : Sophie, qui a épousé 
Achille Picher, un important quincaillier de 
Québec, et Alexandre, apparenté au peintre Antoine 
Plamondon par son épouse Alvine. Il laissera à 
sa veuve Sophie-Esther Letarte une succession 
estimée à 150 000 $, ce qui ne constituait pas une 
énorme fortune, mais qui lui procura néanmoins 
une indépendance financière18. Ainsi, elle a pu 
donner aux Franciscains une somme de 20 000 $ 
leur ayant permis de construire leur couvent de 
l’avenue de l’Alverne19, ainsi que des terrains aux 
Jésuites pour l’agrandissement de leur propriété du 
chemin Sainte-Foy20. Mais surtout, elle a pu se faire 
construire deux villas sur le chemin Sainte-Foy. 

Le secteur des maisons Migner21

Au XIXe siècle, l’actuel quartier Montcalm avait un 
caractère essentiellement champêtre et le chemin 
Sainte-Foy, prolongement de la rue Saint-Jean, était 
une très ancienne route campagnarde conduisant à 
Sainte-Foy. Tout comme la Grande Allée, le chemin 
Saint-Louis et le chemin des Quatre-Bourgeois, le chemin 
Sainte-Foy a attiré les bourgeois de la capitale qui s’y 
sont fait construire des villas sur de grandes propriétés 
surplombant la vallée de la rivière Saint-Charles.

Ces propriétés s’alignaient de chaque côté de la route. 
En retrait, on y trouvait la villa, les dépendances et 
des jardins. Dans le secteur de l’avenue De Salaberry 
se situait une barrière de péage qui marquait 
la limite ouest de la ville. De là, toujours vers 
l’ouest, s’élevait d’abord Edgehill, construit avant 
1847 et qui a appartenu au juge Andrew Stewart. 
Aujourd’hui, le parc et le centre Lucien-Borne 
occupent l’endroit. Venait ensuite la propriété du 
marchand Eugène Chinic. Sa villa avait été construite 
en 1853. Le lieu est maintenant occupé par l’école 
secondaire Joseph-François-Perrault. Du côté sud, à 
la hauteur de l’actuelle avenue Manrèse, le banquier 
Richard Cassel avait fait construire, en 1849-1850, 
la villa Teviot. En 1890, les Jésuites en feront leur 
première villa Manrèse, une maison de retraite. On 
y trouve actuellement l’ancien centre hospitalier 
Courchesne, occupé par un pavillon du CLSC de 
la Haute-Ville. En face, au coin de l’avenue Désy, 
s’élevait Westfield, une villa construite en 1825 pour 
le contrôleur des douanes Charles Grey Stewart. 
Rebaptisée Altamont en 1870, elle existe toujours. 
Immédiatement à l’ouest suivait la villa Bijou, 
construite par le marchand Andrew Thompson en 
1860, selon les plans de l’architecte Harry Staveley. 
Cette villa a été intégrée au monastère des Sœurs 
de Saint-Joseph de Saint-Vallier. Du côté sud, sur 
l’ancienne propriété du général James Murray, se 
trouve la villa Sans Bruit. Construite au cours des 
années 1850, elle donne aujourd’hui sur l’avenue 
Brown et elle est occupée par des logements. Du 
côté nord, à l’ouest de la villa Bijou, se trouvait 
Hamwood. Ce lieu et sa villa, construite en 1844 

Figure 1. Octave Migner (Le Soleil, 20 février 1901).
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par le marchand J. W. Leycraft, ont cédé la place à 
un lotissement domiciliaire. Cette enfilade de villas 
se prolongeait vers l’ouest avec les villas Hayfield, 
Bellevue (Hostellerie Parc des Braves), Belvidere 
House, Morton Lodge et Hazel Cottage.
Durant la deuxième moitié du XIXe siècle et au 
début du XXe siècle, la pression urbaine fait que le 
secteur s’urbanise à son tour peu à peu. Le chemin 
Sainte-Foy perd de son prestige. Certaines grandes 
propriétés sont acquises par des communautés 
religieuses, qu’il s’agisse des Jésuites, des 
Franciscains ou des Sœurs de Saint-Joseph de 
Saint-Vallier. Elles y établissent leur monastère ou 
des institutions comme l’asile Finlay. Ce magnifique 
édifice néogothique, construit en 1861 par l’Église 
anglicane de Québec, a été démoli pour laisser la 
place à l’édifice gouvernemental Le Deux Cent.
C’est dans ce contexte qu’en 1872 est créée la 
municipalité de la paroisse Notre-Dame-de-Québec, 
correspondant aux actuels quartiers Montcalm et 
Saint-Sacrement. En 1908, pour favoriser davantage 
l’essor du quartier, on crée Ville-Montcalm puis, 
l’année suivante, son pendant religieux, la paroisse 
Notre-Dame-du-Chemin. La plupart des anciennes 
propriétés ont été morcelées et on y trouve 
aujourd’hui de nombreux édifices de logements 
plus ou moins importants. Quelques rares éléments 
nous rappellent néanmoins l’existence passée de 
ces propriétés; c’est le cas des villas Westfield, 
Bijou et Sans Bruit. Plusieurs des villas du chemin 
Sainte-Foy ont été démolies aussi récemment que 
dans les années 1970.

La construction des maisons Migner et de leurs 
dépendances
Après la mort de son conjoint, Sophie-Esther Letarte 
décide de s’établir, avec ses enfants, à la haute-ville. 
Pour ce faire, elle acquiert, en octobre 1901, 
un terrain dans la municipalité de la paroisse 
Notre-Dame-de-Québec22. En fait, pour la somme de 
25 000 $, elle achète du marchand de fourrure John 
Henderson Holt, de la maison Holt, Renfrew & Co., 
un ensemble immobilier constitué de quatre lots. 
Bien qu’elle ait l’intention d’y faire construire deux 
maisons, sa nouvelle propriété est beaucoup plus 
grande que nécessaire. C’est pourquoi elle donne 
à ses voisins, les Jésuites, plusieurs de ces lots, en 
tout ou en partie23. Elle conserve pour ses besoins 
personnels un terrain ayant front sur le côté sud du 
chemin Sainte-Foy, situé sur l’emprise de l’actuelle 
avenue Moncton, qui n’existe pas encore à l’époque. 
La propriété sera côtoyée à l’est par le domaine 
des Jésuites et la villa Manrèse, à l’ouest par le 
domaine de la villa Hayfield et de l’autre côté du 
chemin Sainte-Foy par le domaine de la villa Bijou 
d’Andrew Thompson. Les religieuses ne s’établiront 
à cet endroit qu’en 1911.
Au même moment, les Franciscains acquièrent 
un terrain de la famille Tourangeau, au nord du 
chemin Sainte-Foy, dans le secteur de l’actuelle 
avenue de l’Alverne. Ils veulent y construire un 
monastère et une chapelle. Leur projet est financé 
par l’aumône et des dons. Un important don de 
20 000 $ de la veuve Migner leur permet d’aller de 
l’avant24. Elle est elle-même membre du Tiers-Ordre 

Figure 2. Les maisons de 
l’est et de l’ouest avec les 
dépendances respectives. 
BAnQ, P600,S4,SS1,D31, 
Underwriters’ Survey 
Bureau Limited, 1923, 
carte no 56.
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franciscain. Dès juin 1901, ils commandent les 
plans de leur monastère aux architectes associés 
François-Xavier-Thomas Berlinguet (1830-1916) 
et René-Pamphile Lemay (1870-1915)25. C’est 
probablement à cette occasion que Sophie Letarte est 
mise en relation avec eux puisqu’en novembre 1901, 
elle leur confie la préparation des plans des deux 
maisons et de leurs dépendances, qu’elle compte 
faire construire sur sa nouvelle propriété26. Ces 
plans sont achevés en mars 190227.
Dans l’historique et la description que nous ferons 
des deux maisons, nous parlerons de la maison « de 
l’est » et de celle « de l’ouest », ainsi que de leurs 
dépendances. Il n’est demeuré aucun plan, ni des deux 
maisons ni des deux dépendances. Il ne subsiste que 
quelques photographies, de rares entrefilets dans les 
journaux locaux et des mentions sur certaines cartes 
d’assurance. La maison de l’ouest et sa dépendance 
sont disparues. Quant à la maison de l’est, elle a 
été lourdement altérée (819-825, avenue Moncton). 
Néanmoins, sa dépendance existe encore (865-871, 
avenue Moncton). C’est peu, mais tous ces éléments 
suffisent à nous donner une bonne idée de ce qui a 
été construit. 
Il semble qu’on ait d’abord entrepris la construction 
des deux dépendances à l’été 190228. Quant aux 
maisons proprement dites, leur construction aurait 
été amorcée l’automne suivant29. Les deux maisons 
faisaient face au chemin Sainte-Foy et elles étaient 

voisines. Selon l’information disponible, chacune 
formait un ensemble avec sa dépendance située à 
l’arrière, un peu en retrait. Il s’agissait d’un garage-
hangar vraisemblablement couplé à un corps de 
logis estival destiné aux employés saisonniers. Les 
ensembles de l’est et de l’ouest étaient quasiment 
identiques. Leurs plans ont simplement été inversés 
en effet miroir. Néanmoins, chaque habitat avait 
ses particularités. La maison de l’est était dotée 
d’une verrière latérale qui faisait probablement 
office de serre, alors que celle de l’ouest comportait 
une annexe d’un étage à toit plat qui abritait 
possiblement une buanderie. Elle était située sur un 
angle postérieur du carré.

L’architecture des maisons est inspirée du style 
néoroman de l’école richardsonienne, du nom 
du célèbre architecte étatsunien. Henry Hobson 
Richardson (1838-1886)30 a étudié à l’École des 
Beaux-Arts de Paris de 1859 à 1862. À son retour 
à Boston, il met au point un style qui lui est propre 
et qui utilise plusieurs éléments du vocabulaire 
architectural roman des XIe et XIIe siècles. Son 
style, très en vogue aux États-Unis dans le dernier 
quart du XIXe siècle et même au-delà, est caractérisé 
par des plans rectangulaires et des toitures à pentes 
abruptes, par des ouvertures en arc plein cintre, par 
des bandes de fenêtres, des bandeaux, des tourelles 
et par l’utilisation de la pierre massive polychrome 
et texturée. René-Pamphile Lemay, qui s’est formé 

Figure 3. La maison de l’ouest peu après sa construction en 1903. Collection Françoise Deschênes.
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auprès des architectes Kretz and Tishart à Saint Paul 
au Minnesota de 1890 à 189631, en pleine période 
richardsonienne, connaissait donc assez bien ce style. 
Il s’en inspirera dans le dessin des maisons Migner. 

Les maisons
Les maisons reprennent chacun des éléments 
caractéristiques du néoroman richardsonien, à 
l’exception des tourelles. Les demeures sont ainsi 
de forme rectangulaire, sur deux étages et demi. La 
façade est prolongée, à l’étage, par une loggia sous 
laquelle se trouvent un passage cocher et un abri 
adjacent. À l’autre extrémité de la façade apparaît 
une petite loggia. Les maisons sont surmontées d’une 
toiture en croupe qui abrite un étage et un grenier dans 
le corps principal du bâtiment, d’où les différentes 
lucarnes, et une toiture en croupe plus basse sur 
la grande loggia. Ces toitures sont recouvertes de 
bardeaux et les versants comportent des gouttières 
intégrées au pontage du toit, à la limite supérieure 
des avant-toits, avec des conduits d’évacuation 
sous ceux-ci. Ce système, bien qu’assez esthétique, 
présentait certainement quelques inconvénients. 
En effet, quelques années après la construction, on 
a renouvelé les toitures en les couvrant de tôle à 
baguettes et en les dotant de gouttières à la base 
des versants.
Les élévations sont en maçonnerie utilisant différents 
matériaux, ce qui permet un jeu de textures et de 
polychromie. Au niveau du soubassement, le 
parement est en pierre à bossage et surmonté d’un 

bandeau en pierre de taille. Immédiatement au-
dessus et légèrement en retrait se trouve le socle du 
rez-de-chaussée, en pierre cubique à larges joints. Un 
second bandeau en pierre de taille forme l’appui des 
fenêtres du rez-de-chaussée. Le parement du rez-de-
chaussée est constitué de briques polychromes : une 
brique pâle pour le mur proprement dit et une brique 
plus foncée pour le jambage des fenêtres, les arcs et 
les chaînages d’angle, qui sont harpés, tout comme 
les jambages de fenêtre. Enfin, un troisième bandeau 
en pierre se situe à la limite supérieure des murets 
d’appui des loggias. Il est surmonté d’un autre pan 
de mur à briques polychromes.

L’entrée principale domine un escalier semi-
circulaire de huit degrés sous un porche, également 
semi-circulaire, à quatre colonnes ioniques. Face à 
l’escalier, au fond d’une retraite, se trouve un triplet 
de fenêtres, flanqué de deux ouvertures latérales, soit 
la porte d’entrée d’un côté et une baie vers le passage 
cocher de l’autre. Quant à l’élévation latérale, elle 
est percée d’une entrée secondaire donnant sur une 
terrasse extérieure reliée au sol par un escalier. Sur 
la façade de l’édifice se trouvent deux triplets de 
fenêtres. L’un se situe au rez-de-chaussée et l’autre 
est à cheval sur le rez-de-chaussée et l’étage. Sans 
doute que ce jeu de fenêtres permettait d’éclairer un 
vestibule réparti sur les deux étages tout en intégrant 
la course d’un escalier. Chacune de ces six fenêtres 
est couronnée d’un tympan en plein cintre, forme 
qu’épousent également le passage cocher et les trois 
ouvertures de l’abri adjacent.

Figure 4. La dépendance de la maison de l’ouest après 1952. Archives des Sœurs de Saint-Joseph de Saint-Vallier.
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La façade est ornementée de deux armoiries 
sculptées dans la pierre, situées de chaque côté du 
sommet arqué du passage cocher. Le dessin des 
armoiries de chacune des maisons est inversé. Enfin, 
le tympan de chacune des trois fenêtres du rez-de-
chaussée est agrémenté d’une pierre sculptée.
Il n’existe aucun document qui nous permettrait de 
comprendre l’aménagement intérieur des maisons. 
Le seul élément qui demeure est une partie du salon, 
qui subsiste dans le vestige de la maison de l’est sur 
l’avenue Moncton. On peut constater que le plafond 
de cette pièce était à caissons.

Les dépendances
En raison de leurs détails, les dépendances ne sont 
pas assorties aux maisons, bien que leurs volumes 
évoquent quelques parentés, soit un corps principal 
flanqué d’une aile latérale. Elles ont un caractère 
éclectique puisant dans différents styles de la fin 
de l’époque victorienne, notamment le Queen Anne 
et le Tudor. Dans chaque cas, le corps principal est 
surmonté d’une toiture en pavillon et l’aile latérale 
est dotée d’une toiture à deux versants. Sur chacune 
des toitures, on trouve un aérateur épousant la 
forme d’un pigeonnier. Il y a une lucarne-pignon 
sur chacune des trois élévations du corps principal. 
Quant à l’entrée de l’aile latérale, elle se trouve 
dans une galerie comportant un triplet d’ouvertures 
à arc en plein cintre, rappel de l’esthétique de la 
maison. Enfin, le parement des murs est en brique. 
À l’origine, le rez-de-chaussée du corps principal 

servait vraisemblablement de garage-hangar. C’est 
du moins ce que laisse deviner assez clairement un 
arc de décharge plutôt large laissé sur la façade en 
brique de la dépendance de l’est qui existe encore 
aujourd’hui. Quant à l’étage du corps principal et à 
l’aile latérale du bâtiment, ils servaient possiblement 
de logis saisonnier.

Le destin des maisons Migner

La maison de l’ouest
Toutes les photographies connues d’une des maisons 
Migner représentent celle de l’ouest. Celle-ci a été 
occupée par Sophie Letarte et la famille de son fils 
Alexandre Migner. Ils y ont emménagé en 190332. 
La veuve d’Octave Migner meurt en janvier 1925 
et son fils décède à son tour en 1935. Sa veuve, 
Alvine Plamondon, y demeurera jusque vers 1943. 
La maison est alors vendue. C’est probablement à 
cette occasion qu’elle est l’objet de modifications 
majeures. La grande loggia, le passage cocher et 
l’abri adjacent sont alors fermés et on aménage 
dix logements33, soit respectivement quatre au 
rez-de-chaussée, quatre à l’étage et deux à l’étage 
de comble. On triple également la fenestration de 
chaque lucarne. En 1949, les Sœurs de Saint-Joseph 
de Saint-Vallier achètent la maison et sa dépendance 
pour y transférer, en 1952, leur école ménagère 
située jusque-là dans leur monastère. La nouvelle 
école portera le nom d’Institut familial Notre-Dame-
des-Foyers34. On aménagera alors des salles de 

Figure 5. L’Institut Notre-Dame-des-Foyers (maison de l’ouest) après 1952. Archives des Sœurs de Saint-Joseph de Saint-Vallier.
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classe dans la dépendance. À la fin de l’année 
scolaire 1962, l’Institut familial ferme ses portes et 
on démolit ce qui avait été jadis l’une des maisons 
Migner, ainsi que sa dépendance. On amorce aussitôt 
la construction du nouvel Institut Saint-Joseph, école 
secondaire destinée à accueillir, dès septembre 1963, 
700 élèves, dont une soixantaine de pensionnaires. On 
y donnera les cours classique, scientifique, général et 
commercial35. L’Institut ferme à son tour en 1969 et 
l’ensemble immobilier est vendu à la Commission 
des écoles catholiques de Québec, qui en fait l’école 
Anne-Hébert36, toujours en activité aujourd’hui. 

La maison de l’est

Il n’existe aucune photographie historique connue 
de la maison de l’est. Par contre, plusieurs de ses 
éléments existent encore et sa dépendance est toujours 
en place. C’est également celle des deux maisons 
dont la construction aurait vraisemblablement été 
terminée en premier. En effet, Sophie Migner, la 
fille de Sophie Letarte, et son époux, le quincaillier 
Achille Picher, y emménagent avant que sa mère et 
la famille de son frère ne le fassent dans la maison 
de l’ouest37. Achille Picher meurt en décembre 1914 
et Sophie Migner se remarie en février 1918 avec 
Gaudiose Paradis. Le couple habitera la maison de 
l’est jusqu’en 1924 alors que l’ensemble immobilier 
sera vendu38.

En 1931, le terrain sera morcelé en trois lots : deux 
terrains à caractère privé et un troisième acquis par 

la Ville de Québec39 pour assurer le prolongement de 
l’avenue Moncton dès l’automne 193240, dont le 
tracé passe cependant directement sur la maison 
de l’est. Par conséquent, celle-ci a dû être démolie 
en partie41. Ainsi, l’aile de la grande loggia et du 
passage cocher est disparue, ainsi que la moitié 
du corps principal de la maison, dont la porte 
d’entrée, et environ un mètre sur toute la longueur 
de l’élévation arrière. On ne conserve en façade que 
la partie occupée par le triplet de fenêtres du rez-de-
chaussée, leurs tympans arqués disparaissant. Ce 
qui était la façade devient une élévation latérale, 
puisque l’entrée principale donnera désormais sur 
l’avenue Moncton. Pour récupérer l’espace sacrifié, 
on agrandit le bâtiment vers l’est, où se situait la 
serre. On conservera les deux bandeaux inférieurs 
en pierre, mais le parement en pierre sera remplacé 
par un parement en brique. La toiture en croupe sera 
remplacée par un toit plat bordé d’un faux brisis. 
Les jambages de fenêtre de la nouvelle façade 
seront harpés pour s’harmoniser avec les fenêtres 
conservées. Enfin, pour orner la nouvelle façade, on 
conservera l’une des pierres arborant les armoiries 
sculptées. Elle sera placée au centre, en bordure de 
la toiture. Deux des pierres sculptées qui ornaient 
les tympans du triplet de fenêtres de la façade seront 
également conservées et placées à l’étage, aux deux 
extrémités de la façade. Le nouvel édifice sera divisé 
en deux logements superposés. Le résultat obtenu 
est intéressant, mais n’a rien de comparable avec 
l’esthétique et l’originalité de l’ancienne maison 
de l’est.

Figure 6. Vestiges de la maison de l’est en 2012. Photographie de J.-F. Caron.
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L’apparence extérieure de la dépendance a assez peu 
changé au fil du temps. On lui a retiré ses principales 
ornementations et on lui a donné une entrée principale 
et un abri d’automobile sur une élévation latérale 
qui est devenue la façade principale donnant sur 
l’avenue Moncton. L’intérieur a évidemment été 
réaménagé pour en faire un logement. Des quatre 
bâtiments Migner, c’est la dépendance de l’est qui a 
le plus conservé son intégrité.

Une énigme résolue
Lorsqu’on connaît l’histoire des maisons Migner, 
on comprend enfin l’origine de la mystérieuse 
pierre héraldique de l’avenue Moncton. En calcaire 
de Saint-Marc-des-Carrières42, elle représente des 
armoiries de fantaisie puisqu’elles ne sont associées 
à aucune famille, aucun organisme ni aucun 
pays43. On comprend également qu’elle provient 
de la façade de la maison de l’est. En effet, elle est 
identique à celle qui orne toujours la façade de ce 
qui reste de cette maison. On se souvient que leurs 
jumelles étaient inversées. Au moment où la maison 
de l’est a été en partie démolie, on a conservé l’une 
des pierres sur la nouvelle façade. L’autre aura 
simplement été déposée au sol au coin de la nouvelle 
rue. Lorsque la maison de l’ouest sera démolie en 
1963, on ne conservera que l’une de ses deux pierres 
héraldiques, qui sera également déposée au sol, à 
l’arrière de la villa Bijou, l’actuel monastère des 
Sœurs de Saint-Joseph de Saint-Vallier. La quatrième 

pierre est quant à 
elle disparue.

Il est très regrettable 
que les maisons 
Migner aient été 
sacrifiées au profit 
du développement 
urbain de la première 
moitié du XXe siècle. 
Néanmoins, c’est ce 
qui donne une grande valeur patrimoniale aux pierres 
héraldiques qui subsistent ainsi qu’aux vestiges de 
la maison de l’est et de sa dépendance. En effet, ils 
rappellent l’époque où le chemin Sainte-Foy était 
bordé de grandes propriétés et de villas. Les pierres 
sont également associées aux deux maisons Migner et 
elles témoignent de l’œuvre des architectes Berlinguet 
et Lemay. Enfin, ces pierres armoriées demeurent de 
rares vestiges provenant d’édifices de style néoroman 
de l’école richardsonienne, très en vogue à la fin du 
XIXe siècle, mais peu représenté à Québec. Comme 
la pierre de la croix de Malte du Château Frontenac 
et celle du chien d’or sur l’ancien hôtel des postes, 
elles témoignent d’un passé révolu de Québec. Il est à 
espérer qu’elles seront conservées en place.

L’auteur remercie l’ethnohistorien Yvan Fortier 
pour ses conseils et madame Nathalie Lavoie, 
propriétaire actuelle de la maison de l’est, de lui 
avoir ouvert sa demeure.

Figure 7.  Glossaire visuel : 1. Loggia, 2. Passage cocher, 3. Abri adjacent, 4. Bandeaux, 5. Soubassement, 6. Rez-de-chaussée,  
7. Étage, 8. Jambage de fenêtre, 9. Arcs en plein cintre, 10. Chaînages d’angle, 11. Escalier semi-circulaire, 12. Porche, 13. Tympans 
de fenêtre, 14. Lucarne, 15. Croupe.
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Premier prix

Un feu sacré

Constance Aubry,  
école secondaire 
Cardinal-Roy

« Miracle, oh Seigneur Dieu, aucune pensionnaire 
ni religieuse ne semble être restée prisonnière des 
flammes! »
J’entendais les cris lointains des bons pères 
jésuites venus éteindre le feu aussi majestueux 
qu’effrayant. L’incendie broyait le bois frêle dans 
un bruit assourdissant de crépitements monstrueux. 
Les étincelles tourbillonnantes volaient jusqu’à de 
nombreux mètres plus loin, suivant le vent violent 
qui semblait avoir été commandé du diable. Tous 
ces efforts et ces espérances accomplis pour la 
construction de ce monastère à Québec allaient être 
réduits en fumée en une nuit. Mes pieds nus gelés 
par la neige, ma robe de nuit cachant à peine ma 
peau tannée, je courais, trébuchant de froid, pour 
rejoindre mère Marie de l’Incarnation, dissimulée 
par la fumée qui se propageait, étouffante. Baissant 
la tête pour reprendre mon souffle, je remarquai une 
liasse de papiers miraculeusement conservée malgré 

la neige et le brasier. Curieuse, je m’arrêtai, essayant 
tant bien que mal de déchiffrer l’écriture cursive 
dans la noirceur de minuit. Le titre Papiers de la 
communauté des Ursulines de Québec apparut sous 
mes yeux au moment où je m’approchai trop près, sans 
m’en rendre compte, du couvent dangereusement 
illuminé. Me sentant tirée violemment par le bras, 
je fourrai le trésor à l’intérieur de mon mince châle.
Nous, les séminaristes sauvages, et les sœurs 
ursulines, fûmes conduites la nuit même au collège 
des Jésuites de la ville fondée par Samuel de 
Champlain. Dieu nous envoya de braves gens sur 
notre chemin, plusieurs nous faisant cadeau de 
vêtements chauds, de victuailles ou de bons mots. 
Rassasiée, réchauffée, l’espoir revenait en moi. 
L’optimisme qui m’avait été enseigné avec tant de 
ferveur ne m’avait pas complètement quittée. Ne 
pouvant trouver le sommeil dans le dortoir qui nous 
avait été gentiment assigné, j’allumai une chandelle 
et, profitant d’un moment de solitude complet, je 
m’attaquai, des étoiles dans les yeux, au récit de la 
création du couvent qui m’avait si bien accueillie. 
Et la lecture que je ferais, rapportée de mémoire, 
en cette nuit inoubliable du 30 décembre 1650, 
m’assurerait que rien, pas même un incendie ayant 
détruit en moins d’une heure un bâtiment qui 
semblait éternel, ne pourrait faire disparaître le 
Séminaire des Ursulines.
« 4 mai 1639. Le voyage de près de trois mois 
aux côtés de madame de la Peltrie, Marie de 
Saint‑Joseph, Cécile de Sainte‑Croix ainsi que d’autres 
ursulines hospitalières se passe bien, aussi bien qu’une 
traversée de la France au Québec peut l’être. »

Les lauréats du sixième concours 
d’écriture historique

Créé par la Société historique de Québec à 
l’occasion du 400e anniversaire de la fondation 

de Québec, le concours d’écriture historique 
veut favoriser chez les jeunes la connaissance de 
l’histoire de Québec.
Cette année, les élèves de la troisième et de la 
quatrième secondaire étaient invités à écrire un 
texte sur le thème « Fais-moi découvrir Québec 
et surprends-moi par ton récit ». Les professeurs 
d’histoire ont fait la promotion du concours et ont 
soumis au jury les trois meilleurs textes de leurs 
élèves.

Lors d’une cérémonie tenue le 28 avril dernier, la Société 
historique de Québec a dévoilé les trois lauréats :
•	 Premier prix : Constance Aubry, école 

secondaire Cardinal-Roy (Julie Aubin, 
enseignante)

•	 Deuxième prix : Andrée-Anne Desjardins, 
école secondaire Les Etchemins  
(Céline Thibodeau, enseignante)

•	 Troisième prix : Jacques Bissonnette, Collège 
des Compagnons (Martin Bélanger, enseignant)
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Ma liberté d’Amérindienne d’autrefois me poussa à 
continuer la lecture de ce qui ne pouvait être que 
le journal de mère Marie de l’Incarnation. Je me 
promis de sauter les passages trop personnels, s’il y 
avait lieu. J’appris donc que le 1er août 1639, après un 
pénible voyage à partir de Tadoussac, sur un bateau 
de pêche mal entretenu, la petite communauté arriva 
dans la ville de Québec. Sous le nom de l’Ordre de 
Sainte-Ursule et pour la gloire de Dieu, son mandat 
était d’éduquer les petites filles, tant françaises que 
sauvages. Grâce à mon expérience au couvent, je 
savais le profond respect de Marie de l’Incarnation 
pour nous, les jeunes filles sauvages, dans le cadre 
de la mission religieuse visant à nous convertir.
Le premier logis des Ursulines se trouvait sur 
le bord du fleuve Saint-Laurent, en dessous du 
magasin de la Compagnie de la Nouvelle-France. Il 
n’y avait que deux petites pièces, une faisant office 
de logement et l’autre, réservée à la salle de classe. 
On appela cette première maison le Louvre des 
Ursulines. Je m’autorisai un petit rire : un nom plutôt 
royal pour un logis si modeste, à peine chauffé! 
Mais en y réfléchissant bien, ce titre était tout à fait 
approprié, car il fallait bien rendre hommage aux 
sœurs qui se dévouaient corps et âme à leurs petites 
pensionnaires. Moins d’un mois après leur arrivée, 
une épidémie de petite vérole éclata et le couvent 
trop exigu fut changé en hôpital.
« Nous avions à peine de l’espace pour respirer, 
mais nous nous estimions plus heureuses que si 
nous étions dans le monastère le plus accommodé 
de France. »
Un dévouement hors de l’ordinaire, pensai-je.
Les Ursulines habitèrent ce même endroit rythmé 
par les marées du célèbre fleuve jusqu’à l’automne 
1642. Les larmes me montèrent aux yeux lorsque je 
m’aperçus que j’étais entrée au nouveau séminaire, 
d’une dimension un peu plus raisonnable mais tout 
aussi mal isolé, à l’hiver de cette année paire. Il 
était situé dans la haute-ville et, à partir de 1643, 
on put recevoir quelque quatre-vingts petites 
Amérindiennes entre ses murs rustiques. La suite 
des lettres de Marie de l’Incarnation me fit pleurer 
de joie pour de bon.
« Je prie saint Joseph pour m’aider à apprendre 
rapidement les langues huronne et algonquine. Je suis 
mortifiée de ne pas pouvoir répondre aux charmantes 
petites sauvagesses qui dansent en rond et gagnent 
madame de la Peltrie à valser avec elles! »
J’étais une des rares à rester toute l’année au 
monastère des Ursulines, car bon nombre des familles 

autochtones ne laissaient leurs filles que pendant 
la saison douce lorsque les garçons partaient à la 
chasse avec leur père. On nous enseignait surtout le 
catéchisme. J’appris aussi que nous fûmes vêtues et 
nourries, ainsi que nos familles, aux frais des bonnes 
sœurs. Puis, je trouvai cet article de la Relation des 
Jésuites plié entre deux précieuses feuilles.
« Ces bonnes mères sont extrêmement charitables, 
les difficultés du pays ne les étonnent point; leur 
séminaire ne refuse aucune Française ni aucune 
fille sauvage. L’aumône se fait chez elles en tout 
temps, leur cœur est plus grand que les biens. »
Un courant d’air violent plongea de nouveau la 
pièce dans le noir, étouffant le morceau de cire dans 
ma main ayant fait office de chandelle. Je tombais 
de fatigue. M’allongeant sur la paillasse, je serrai 
les Papiers de la communauté sur mon cœur, 
heureuse d’avoir eu la chance d’être convertie dans 
un établissement si bon. Je comprenais maintenant 
que la différence entre notre peuple et les Français 
pouvait avoir moins d’importance si la valeur de 
l’amour guidait notre vie. Tremblante de froid, 
comme à chacune des nuits d’hiver, je sombrai peu 
à peu dans un sommeil apaisé, certaine du brillant 
avenir des Ursulines. Québec, cette ville grandiose, 
avait bien de la chance de les abriter. Pensant rêver, 
je crus sentir la main lisse de mère de l’Incarnation 
me caresser la joue et retirer de mes bras le trésor 
que j’avais découvert…

Deuxième prix

Ensemble pour 
toujours!

Andrée-Anne Desjardins, 
école secondaire  
Les Etchemins

Le point de rupture. C’est ce moment où, en dépit 
des efforts, il n’est plus possible de pleurer, crier 
ou même réfléchir. On ne se rappelle plus comment 
on a pu être heureux. Les mots que nous voudrions 
exprimer, les émotions que nous voudrions laisser 
transparaître pour être consolés, sont enfouis 
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dans un brouillard au fond de l’esprit, cachés de 
la conscience, et la lueur d’espoir qui aurait pu 
disperser ces nuages est partie en fumée. Le point de 
rupture, Agnès Bouchard l’éprouvait.
Église Notre‑Dame‑des‑Victoires, place Royale, 
18 octobre 1918
La voix du frère Tremblay résonnait dans la vieille 
église, mais il semblait que personne n’avait la 
tête à écouter. La funeste messe qui s’y tenait 
avait évidemment amené un grand public. Cela 
faisait quelque temps qu’on limitait les cérémonies 
religieuses dans les églises locales, en plus de la 
restriction sur les heures d’ouverture des boutiques. 
Des mesures de mise en quarantaine à même le 
manège militaire avaient été prises depuis le début du 
mois, afin de ne pas propager la maladie. L’ouverture 
des portes de l’église, ces portes qui avaient traversé 
les siècles et qui symbolisaient depuis si longtemps 
l’endurance de la nation, mettait donc un peu de 
baume sur le cœur des citoyens. Pourtant, malgré 
la foule, le silence dans la salle était solennel. Pas 
un son, pas un raclement de gorge ne perçaient la 
tranquillité, dernier honneur fait aux victimes que 
ce mystérieux fléau avait empilées jour après jour 
depuis une semaine.
Agnès était au huitième rang. De loin, elle 
donnait l’image d’une jeune fille à peine sortie de 
l’adolescence, mais une personne qui prendrait la 
peine de faire une seconde analyse y verrait dans 
cet examen une femme vieillie par les épreuves et 
brisée par les réminiscences du temps. La pauvre 
avait le teint gris, des cernes violets sous les 
paupières inférieures et les cheveux prématurément 
blanchis. Le curé commença l’énumération des 
défunts. À l’instant où il entamait la liste des « B », 
Agnès ne put en supporter davantage et sortit ses 
voisins de l’oppressant silence en faisant claquer ses 
talons jusqu’à la sortie. Malgré le froid électrisant 
de l’hiver canadien, la jeune femme était prise de 
grandes bouffées de chaleur chaque fois que ses 
pensées s’orientaient vers eux. Elle avala une grande 
goulée d’air glacé et descendit la rue Notre-Dame 
à grands pas alors que son passé ressurgissait dans 
son esprit.
La première fois qu’ils s’étaient vus, il avait tout de 
suite su qu’il n’y aurait qu’elle. Thomas Bouchard 
avait toujours été le plus déterminé des deux. 
Fougueux et vif d’esprit, il éclipsait tous les hommes 
dès son entrée dans une pièce, mais pourtant, lui, 
il ne s’en occupait pas : il n’avait d’yeux que pour 
elle. « Ensemble pour toujours! » s’amusait-il à 

crier quand il se promenait avec elle dans les rues. 
Après leur mariage était arrivé Joseph. Agnès sourit 
doucement à la mémoire de sa naissance. Il avait 
tant tardé à arriver, ce petit coquin! Le prêtre de la 
paroisse était venu leur rendre visite bien souvent, 
afin de s’assurer, disait-il, qu’ils « respectaient 
convenablement les obligations de la vie conjugale ». 
Cette vieille chouette lui avait imprégné cette crainte 
lancinante que le Seigneur ne l’accepterait pas dans 
Son Royaume si elle n’arrivait pas à procréer. Mais 
Joseph était là et ils étaient comblés de bonheur 
avec lui.
Elle tournait sur la rue De Buade quand ses prunelles 
s’assombrirent de nouveau. Ces temps-là, cela 
faisait bien longtemps qu’ils étaient révolus.
C’est la guerre qui les avait d’abord séparés. 
Pendant un an, elle n’entendit pas parler de lui. La 
Grande Guerre, disait-on partout, était extrêmement 
dévastatrice. Cependant, par miracle et grâce à ses 
prières, le drapeau blanc fut levé, et Thomas revint. 
Le matin de son arrivée, elle trépignait de joie et 
de le voir sain et sauf les soulagea grandement, elle 
et Joseph. Le petit, bientôt suivi de sa mère, avait 
sauté au cou de son père dès qu’il l’avait aperçu 
parmi les soldats qui se regroupaient sur le quai du 
port de Québec. Mais voilà, il y avait ce virus, ce 
mystérieux fléau. Bien sûr, aux yeux de ce docteur 
Simard, président du Conseil d’hygiène, ce n’était 
qu’une bagatelle, oui, rien de plus qu’une fausse 
alerte! Autant se planter la tête dans le sable. Cette 
bagatelle, les Français l’appelaient « la grippe 
espagnole ».
Thomas et Joseph. Son mari et son enfant. Sa seule 
famille. Ils s’étaient éteints en une nuit. Ils s’étaient 
mis au lit, avaient fermé les yeux et ne les avaient 
plus rouverts. Et tous les docteurs Arthur Simard et 
leur Conseil d’hygiène, tous ces yeux qui ne veulent 
pas voir, n’y changeraient plus rien.
Elle était arrivée rue Sainte-Ursule, devant leur 
maison en mansarde. Elle pénétra le seuil, déposa 
le vieux capot de feu sa mère sur la patère et fut 
soudainement prise d’une quinte de toux. Elle releva 
lentement la tête, et un sourire si longtemps absent 
éclaira son visage.
Agnès se précipita à l’étage, fondit sur son lit et, 
fermant les yeux, elle murmura : « Ensemble pour 
toujours! »
Le point de rupture, elle ne le ressentait plus. Elle 
avait retrouvé sa lueur d’espoir.
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Troisième prix

Un hôtel aux allures de château
Jacques Bissonnette, Collège des Compagnons

Parmi tous les lieux et les bâtiments historiques de 
la ville de Québec, je me considère comme étant le 
plus imposant et le plus représentatif. En effet, moi, le 
Château Frontenac, luxueux hôtel et lieu touristique 
important, je suis une place d’attraction majestueuse. 
Grâce à mon toit de cuivre et à ma superbe vue sur 
le fleuve, je pourrais dire que je suis LE symbole 
de la ville de Québec! Malheureusement et à mon 
grand étonnement, peu de gens connaissent mon 
histoire... Vous êtes-vous déjà demandé pourquoi 
un château aux allures européennes s’est retrouvé 
là, perché sur le cap Diamant tout en surplombant le 
fleuve Saint-Laurent en attirant différents touristes 
et plusieurs personnalités importantes? Faisons 
ensemble un petit voyage dans le temps, dans 
lequel vous en apprendrez plus sur mes origines et 
mes créateurs.

Tout d’abord, parlons un peu plus précisément de 
ce que je suis aujourd’hui. Contrairement à ce que 
certains peuvent croire, je ne suis pas un vrai château! 
Je suis en fait un célèbre hôtel situé en plein cœur du 
Vieux-Québec. On me reconnaît par mon édénique toit 
en cuivre qui devient vert au cours des années. Grâce 
à mon architecture extraordinaire et à ma construction 
en pierres de taille grises et en briques orange, je 
détiens le record de l’hôtel le plus photographié dans 
le monde! Je possède aujourd’hui plus de six cents 
chambres et des installations qui savent répondre aux 
besoins de mes occupants. Maintenant que vous êtes 
familiarisés avec ce que je suis aujourd’hui, faisons 
place à l’histoire...

Tout commença à la fin du XIXe siècle. À cette 
époque, je n’étais pas encore de ce monde, mais il est 
important de souligner que c’est à ce moment que la 
chaleureuse ville de Québec a voulu se munir d’un 
grand hôtel. J’ai été le premier « hôtel-château » d’une 
longue lignée, tous construits par les compagnies 
ferroviaires canadiennes qui voulaient massifier les 
voyages par train. D’ailleurs, tout comme moi, ces 
châteaux sont pour la plupart devenus des symboles 
nationaux grâce à leur beauté et leur agrément.

L’année 1892 fut une année importante pour 
moi. En fait, c’est en 1892 que ma construction a 

commencé, la première étape étant commanditée 
par Canadien Pacifique, une compagnie de chemin 
de fer canadienne. D’ailleurs, le président de cette 
compagnie a proposé à ses associés montréalais 
« de construire l’hôtel dont on parlera le plus dans 
le monde » en parlant de moi! Quel honneur d’être 
flatté ainsi, non? Mes plans ont été dessinés par 
l’architecte Bruce Price, cet homme qui avait réalisé 
la gare Windsor de Montréal, une grande amie à 
moi. Déjà en 1893, l’aile Riverview, la première à 
être construite, était terminée… et je connus une 
gloire instantanée. Et j’oubliais! Mon nom m’a 
été donné en l’honneur de Louis de Buade, comte 
de Frontenac. Cet homme fut le gouverneur de la 
Nouvelle-France de 1672 à 1682 et de 1689 à 1698. 
C’est pour moi un honneur et une joie de porter le nom 
d’un homme important comme monsieur de Buade.

Au cours des années 1899 à 1924, des projets 
d’agrandissement m’ont donné la forme unique 
que j’ai aujourd’hui. En effet, l’aile Citadelle, l’aile 
Mont-Carmel, l’agrandissement de 1919, l’aile 
Saint-Louis et la tour centrale contribuent à l’allure 
unique que j’ai présentement.

Avec mes airs de château, j’ai accueilli plusieurs 
personnages historiques importants. Parmi ceux-ci, 
on retrouve plusieurs membres de la famille royale 
britannique, mais aussi Charles de Gaulle, Alfred 
Hitchcock, Bing Crosby et Maurice Duplessis, sans 
oublier Daniel Johnson et plusieurs autres. Entre 
mes murs se sont également déroulés différents 
événements d’importance, entre autres lorsque les 
Alliés se sont réunis à Québec pour discuter de 
stratégie durant la Seconde Guerre mondiale. Plus 
récemment, en 2001, j’ai accueilli le Sommet des 
Amériques, où trente-quatre chefs d’État se sont 
rassemblés pour définir ce que pourrait être la Zone 
de libre-échange des Amériques (ZLÉA). J’accueille 
également depuis mes débuts des touristes qui 
viennent de partout dans le monde visiter la ville de 
Québec, ce qui est très profitable pour l’économie, 
sans compter que cela fait connaître notre belle ville 
à travers le monde!

Et voilà! Vous connaissez maintenant mon histoire, 
qui est celle d’un luxueux hôtel en forme de château, 
premier d’une longue lignée d’hôtels-châteaux 
construits par les compagnies de chemin de fer 
canadiennes dans le but de populariser le voyage 
par train. À en juger par ma grande popularité et 
par ma splendide forme plus de cent vingt ans après 
ma naissance, j’anticipe les cent vingt prochaines 
années avec enthousiasme et fierté!
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Les finalistes du concours 2013

Commission scolaire des Premières-Seigneuries
•	 École secondaire de la Seigneurie (Dominique Michaud) 

- Catherine Verret : Une histoire
•	 Polyvalente de Charlesbourg (Harold Giguère) 

- Rosalie Lamoureux : Gabriel‑Alphonse Desjardins 
- Christopher Gagnon : Le Québec, au cœur de  
 notre histoire

Commission scolaire des Découvreurs
•	 Collège des Compagnons (Éric Bédard, Marie-Michèle Alain, 

Mélanie Blanchet, Marie-Sophie Ivers, Martin Bélanger, 
Audrey Cloutier) 
- Jacques Bissonnette : Un hôtel aux allures de château 
- Catherine Routhier-Bédard : À l’époque où voler était  
 un jeu de gamin 
- Elisabeth Joosten : Ma vie au séminaire 
- Judith Lachance : Un nouveau départ 
- Rémi Lamontagne-Caron : François Bacquet

Commission scolaire de la Capitale
•	 École secondaire de Neufchâtel (Geneviève Parrot) 

- Élisabeth Desgagné : Pour que l’histoire se souvienne  
 de moi

•	 École secondaire Roger-Comtois (François Lafond) 
- Kevin Hamel : Mes mémoires : le projet d’une vie 
- Charles-O. Meloche : Un rêve, une réalité? 
- Charles St-Laurent : Les cœurs du Québec 
- Antoine Doiron : Une année peu ordinaire

•	 École secondaire Joseph-François-Perrault (Eddy MacFarlane) 
- Emmy Lapointe : Journal de Siméon Bergeron 
- Zornitha Halache : George Waterworth

•	 École secondaire Cardinal-Roy (Julie Aubin) 
- Constance Aubry : Un feu sacré

Commission scolaire des Navigateurs
•	 École secondaire Les Etchemins (François Arbour,  

Céline Thibodeau) 
- Andrée-Anne Desjardins : Ensemble pour toujours! 
- Emma Nadeau-Lamothe : Le pendu 
- Elianne Gosselin : Les chevaux pensants

Collège François-de-Laval (Esther Boyer)
- Sandrine Emond : Tant que Dieu est avec  
 nous, tout est réalisable
- Aurélie Étienne : Une famille parmi tant d’autres
- Léa Taillefer : Rêve de liberté

École secondaire Mont-Saint-Sacrement 
(Julie Blanchard)

- Camille Robitaille : Une fierté sans nom…
- Gabriel Veilleux : Une seconde d’histoire
- Kassandra Poisson : C’était mon seul amour
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George Manly Muir : un mécène méconnu1 
Julie Beloin, titulaire d’une maîtrise en histoire, Université de Sherbrooke

Au XIXe siècle, l’arrivée massive d’immigrants 
et de ruraux transforme la ville de Québec. 

Celle-ci doit s’adapter à cette surpopulation et aux 
problèmes sociaux qui en découlent : pauvreté, 
manque de logis, insalubrité, maladies et chômage. 
Pour répondre à ces nouveaux besoins, les 
organismes de charité se multiplient et plusieurs 
œuvres religieuses voient le jour, appuyées par des 
associations privées et de nombreux notables.
De nombreuses associations s’intéressent plus 
spécialement à la clientèle féminine jugée, en partie, 
plus vulnérable; pensons notamment au Magdalen 
Institute, à la Société charitable des dames de 
Québec et à l’Association des dames canadiennes, 
qui accueillent respectivement les prostituées, les 
orphelins et des jeunes victimes du choléra et les 
femmes âgées et indigentes2. L’œuvre des Sœurs 
du Bon-Pasteur de Québec, qui a pour mission 
de s’occuper des femmes en détresse, s’inscrit 
également dans ce contexte. Cette œuvre est née de 
l’initiative de l’avocat George Manly Muir à la suite 
de visites qu’il effectue à la prison de Québec au 
milieu du XIXe siècle. Ce notable se fait remarquer 
autant par son travail rigoureux et consciencieux 
accompli au Parlement à titre de greffier que par son 
engagement dans diverses œuvres et associations 
de charité. Toutefois, plusieurs éléments de sa vie 
demeurent méconnus, dont son enfance et les autres 
causes dans lesquelles il s’engageait.

Le parcours d’un homme dévoué
Fils d’Adam Charles Muir, militaire qui commande 
un régiment lors de la guerre de 1812, et de 
Marie Elizabeth Benoît-Bender, il naît en 1807 à 
Amherstburg près de Windsor, en Ontario. Son 
père étant un Écossais protestant et sa mère une 
Montréalaise catholique, il grandit dans un milieu 
bilingue et multiconfessionnel. Ce contexte familial 
lui donne des convictions religieuses profondes 
et un fort caractère. À 12 ans, Muir est atteint de 
claudication d’une jambe à la suite d’une maladie et 
doit ainsi écarter la carrière militaire qui s’offrait à 
lui3. Son éducation est alors confiée à sa mère et il se 
convertit au catholicisme.
Au début de sa vie d’adulte, le notable Muir 
rencontre Sophia Melvin Place. Elle est la fille de 

Thomas Place, un des grands commerçants de la 
ville de Québec, et de Sophia Rousseau-Melvin, 
issue d’une famille britannique influente4. Ils se 
marient le 28 mai 1833 à Québec. L’acte de mariage 
nous apprend que les Muir appartiennent à un 
milieu distingué. En effet, on compte parmi les 
témoins l’éditeur et imprimeur Georges Desbarats, 
l’ancien député de Montréal Jean-Marie Mondelet 
et le célèbre didacticien Joseph-François Perrault5. 
Qui plus est, Muir fréquente les milieux cultivés 
de Québec. On le compte, par exemple, parmi les 
membres de la Literary and Historical Society of 
Quebec6. C’est également un homme raffiné qui 
s’entoure de meubles de belle facture et de volumes 
savants, comme beaucoup de notables de son 
époque. Plusieurs portraits de famille décorent sa 
résidence7.

Figure 1. M. Muir à son bureau de greffier, portant la médaille 
de chevalier de l’ordre de Saint-Grégoire-le-Grand. Un 
confrère de la Société de Saint-Vincent de Paul écrira : « Cet 
homme était né pour commander. Il en imposait par sa belle et 
rayonnante figure, sa tenue toujours si correcte, son air grave 
et imposant, son sourire si honnête et si bon. » (SOCIÉTÉ DE 
SAINT-VINCENT DE PAUL, Les noces d’or de la Société de 
Saint‑Vincent de Paul à Québec, Québec, Pruneau et Kirouac, 
1897, p. 374)
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Un fonctionnaire accompli
Comme bon nombre de notables de cette époque, 
Muir bénéficie d’une éducation soignée. En effet, à 
l’instigation de sa mère, il a fait son cours classique 
au Collège des Sulpiciens de Montréal entre 1819 et 
1822 et il a effectué des études en droit, entre 1825 
et 1829, auprès de Jean-Roch Rolland, l’un des plus 
importants avocats de Montréal à cette époque8. 
L’année suivante, il devient l’apprenti de l’avocat 
William Craigie Holmes Coffin9.
Peu après son admission au Barreau, le 25 mars 1830, 
George Manly Muir décroche le poste de greffier 
du Journal de la Chambre d’assemblée au 
Parlement du Bas-Canada. Il a alors le devoir 
de consigner toutes les discussions et décisions 
importantes de la Chambre10. Fort de cette 
expérience, il devient, en 1862, greffier adjoint 
de l’Assemblée législative du Canada-Uni. En 
1867, la Confédération canadienne le ramène à 
Québec, où il préfère habiter, contrairement à la 
plupart de ses collègues, qui demeurent à Ottawa 
pour travailler à la Chambre des communes11. La 
majorité des employés qui quittent l’Assemblée 
législative du Canada-Uni pour celle des nouvelles 
provinces subissent une baisse de salaire, alors 
que ceux se dirigeant vers la Chambre des 

communes d’Ottawa reçoivent généralement une 
augmentation salariale. Les employés déjà établis 
à Ottawa n’ont alors aucun avantage à revenir 
au Québec12. Muir réussit cependant à tirer son 
épingle du jeu. En effet, il parvient à être nommé 
greffier en chef de l’Assemblée législative du 
Québec en 186713.
À ce titre, c’est à lui qu’incombent les tâches 
de conseiller le président et les députés sur les 
procédures parlementaires, de rédiger les procès-
verbaux de l’Assemblée et d’en conserver les 
archives. Il a également le mandat d’administrer et 
de gérer les ressources humaines et matérielles de 
l’Assemblée tout en faisant preuve d’impartialité 
et de discrétion14. Selon l’abbé Henri-Raymond 
Casgrain, Muir « apportait la plus scrupuleuse 
exactitude à l’accomplissement de ses devoirs, 
multipliait le temps par l’ordre qu’il mettait dans 
son travail, dépêchait les affaires avec autant de 
prestesse que d’exactitude, en un mot, se montrait 
un officier public accompli 15».
Fait intéressant, il semblerait que George Manly 
Muir soit le seul fonctionnaire de carrière à 
occuper le poste de greffier à l’Assemblée 
législative de la province à cette époque : ses 
successeurs seront d’anciens députés. En 1878, 
un nouveau gouvernement est désigné par le 
lieutenant-gouverneur. Les conservateurs, qui 
avaient offert à Muir sa fonction, sont remplacés 
par le Parti libéral. En mai 1879, le poste de 
greffier est offert à l’un des députés de ce parti 
et Muir se retrouve sans emploi16. Ses économies 
sont cependant suffisantes pour lui permettre de 
prendre une retraite bien méritée à l’âge de 72 ans17.

La Société de Saint-Vincent de Paul
Parallèlement à ses occupations professionnelles, 
Muir s’engage activement dans l’aide aux démunis. 
C’est lors de son passage à Montréal qu’il découvre 
la Société de Saint-Vincent de Paul18. Cette 
organisation charitable, fondée à Paris en 1833 
par Frédéric Ozanam, a pour objectif principal 
l’édification religieuse de ses membres au moyen 
du soutien apporté aux familles pauvres, soit par des 
visites ou une aide matérielle, soit par l’instruction 
dispensée aux enfants. De plus, les membres visitent 
régulièrement les malades et les prisonniers19.
En 1846, la ville de Québec est la première au pays à 
tenir une conférence de la Société de Saint-Vincent 
de Paul20. Parce qu’elle rejoint ses valeurs, autant 
spirituelles et collectives que caritatives, George 
Manly Muir s’y inscrit le 16 novembre 1849. 

Figure 2. Sophia Melvin Place, épouse de George Manly Muir. 
Elle a beaucoup en commun avec son mari; elle est née d’une 
mère catholique et d’un père protestant, elle s’est convertie à 
l’adolescence, elle est sensible à la cause des pauvres et des 
désespérés et désire se consacrer aux œuvres de charité.
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Il ne tarde pas à prendre en charge plusieurs 
responsabilités au sein de ce groupe21. Dans chacune 
des villes où il se rend par obligation professionnelle 
(Québec, Montréal, Kingston et Toronto), il 
encourage la mise sur pied de conférences22. Ainsi, 
c’est sous son initiative que s’ouvre à Toronto, 
en 1850, la première conférence de la Société de 
Saint-Vincent de Paul au Canada anglais23. De 1866 
à 1881, il devient président du conseil supérieur des 
conférences canadiennes de cet organisme24.
George Manly Muir a certes la capacité de mobiliser 
les gens, mais il prêche aussi par l’exemple. 
Accompagné de membres de la Société de 
Saint-Vincent de Paul, il est très actif sur le terrain. 
Il vient entre autres en aide aux femmes sortant de 
prison touchées par la pauvreté et la prostitution qui 
désirent changer leur mode de vie. Ainsi, il participe 
à la fondation d’un refuge qui se nommera l’Asile 
de Sainte-Madeleine25.

De l’Asile de Sainte-Madeleine aux Sœurs du 
Bon-Pasteur : un notable convaincu et convaincant
En 1849, lors d’une visite à la prison de Québec, 
Muir reconnaît une détenue qui avait été libérée 
peu de temps auparavant. Il comprend à ce moment 

que les femmes, sans ressources à leur sortie de 
prison, récidivent26. Il décide donc de créer un lieu de 
réhabilitation pour les femmes désespérées.
À l’époque, toutefois, il est assez mal perçu de vouloir 
venir en aide à ces femmes puisque l’opinion publique 
croit qu’elles ne changeront jamais et qu’il est inutile 
de s’en occuper. Même le conseil général de la Société 
de Saint-Vincent de Paul à Paris adopte cette ligne de 
pensée27. George Manly Muir se heurte à plusieurs 
obstacles dans la réalisation de son projet de créer un 
refuge. Loin de se décourager, il réussit à convaincre 
des gens influents de l’importance de ses actions28. 
Grâce à ses efforts, les membres des conférences 
paroissiales de la Société de Saint-Vincent de Paul à 
Québec appuient la création d’un refuge et le futur 
Mgr Charles-François Baillargeon, alors curé de 
Québec, accepte de payer le loyer d’une maison de 
deux étages qui servira de lieu pour établir l’Asile de 
Sainte-Madeleine29. Ainsi, les délinquantes ont une 
alternative; elles ont maintenant le choix entre cet 
asile et la prison lorsqu’elles sont prises à commettre 
une infraction30.
Comme Muir ne peut assumer la direction de 
l’Asile de Sainte-Madeleine, il se tourne vers 
Marie-Josephte Fitzbach, que lui a recommandée 
Mgr Pierre-Flavien Turgeon31. La première femme 
en détresse est accueillie le 12 janvier 1850, date 
aujourd’hui considérée comme celle de la fondation 
de l’œuvre des Sœurs du Bon-Pasteur32. Elle devient 
une congrégation religieuse le 2 février 1856 alors 
que Marie-Josephte Fitzbach prononce ses vœux, 
accompagnée de six autres femmes. Elle prend le nom 
de mère Marie-du-Sacré-Cœur et devient la première 
supérieure des Servantes du Cœur Immaculé de Marie, 
dites les Sœurs du Bon-Pasteur de Québec33.
Malgré un horaire chargé, Muir entretient une 
correspondance constante avec les Sœurs du Bon-Pasteur. 
Il les sollicite, notamment, lorsqu’il décide en 1869 de 
participer activement à la création d’infrastructures 
dans la concession Saint-Pierre de Charlesbourg, où 
il a une résidence d’été. Constatant que ce milieu ne 
possède ni école ni lieu de culte, il y fait construire un 
couvent qu’il nomme Notre-Dame-des-Laurentides et 
qu’il confie aux Sœurs du Bon-Pasteur34. De nombreux 
enfants bénéficient alors de la générosité de monsieur et 
de madame Muir, qui apportent leur soutien pour leur 
offrir une éducation et l’instruction dont ils ont besoin35.
Il est à noter que leur cas n’est pas unique. D’autres 
mécènes se font remarquer par leur aide apportée à 
une communauté religieuse. À la même époque que 
Muir, Louis de Gonzague Baillairgé, avocat et homme 
d’affaires de Québec parmi les plus fortunés de la 
seconde moitié du XIXe siècle, se montre très généreux 
pour les organismes de bienfaisance et les communautés 

Figure 3. La maison que les Muir ont occupée pendant bien des 
années au 5, rue des Remparts à Québec (le numéro n’est plus 
le même aujourd’hui).
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religieuses36. Du côté de Montréal, on ne peut passer 
sous silence le nom d’Antoine-Olivier Berthelet, 
qui donne des sommes considérables aux œuvres 
de charité, d’assistance sociale et d’enseignement. 
Il est notamment l’un des bienfaiteurs des Sœurs 
de Miséricorde, communauté dévouée aux filles-
mères37. De nombreux philanthropes font des dons 
et mettent sur pied des organismes, associations et 
communautés pour venir en aide aux personnes dans 
le besoin au XIXe siècle au Québec.

Conclusion
Bien que le nom de Muir soit aujourd’hui inconnu 
de la plupart des gens, son œuvre demeure 
particulièrement présente et tangible. Il a contribué à 
mettre sur pied plusieurs œuvres de charité existant 
toujours aujourd’hui – pensons entre autres aux 
patros Saint-Vincent de Paul – et d’autres qui ont 
connu des émules. Qui plus est, il a contribué à mettre 
sur pied des services administratifs à l’Assemblée 
législative du Québec dans ses premières années. 
Pour reconnaître la grande charité dont il a fait 
preuve, le pape Pie IX, sous les recommandations 
de Mgr Charles-François Baillargeon, a nommé Muir 
chevalier de l’ordre de Saint-Grégoire-le-Grand38.

Figure 4. George Manly Muir visite des détenues à la prison de 
Québec. Un jour d’été 1849, il reconnaît une détenue qui avait 
été libérée peu de temps auparavant. Elle lui tient des propos qui 
ressemblent à ceux-ci : « Une fois perdues, nous sommes sans 
ressource, personne ne veut plus nous recevoir. Au sortir d’ici, il 
n’y a plus pour nous que les lieux de perdition et la débauche… 
» Il devient alors convaincu de la nécessité de leur offrir un 
lieu de réhabilitation (Céline JALBERT, Présence d’avenir au 
cœur du monde depuis 150 ans, Congrégation des Sœurs du 
Bon-Pasteur de Québec, 1999, p. 29).
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L’histoire d’amour de Nelson à Québec : réalité ou fiction?
Charles André Nadeau, officier de marine à la retraite et titulaire d’une maîtrise en histoire

La petite rue Horatio-Nelson, dans le quartier 
Saint-Roch, nous rappelle que le héros de la 

marine britannique passa près d’un mois à Québec, 
au début de sa carrière. On dit qu’il connut l’amour 
lors de cette escale et qu’il voulut, en conséquence, 
quitter le service de Sa Majesté, mais qu’un ami 
l’empêcha de poser ce geste qui aurait pu changer de 
façon marquante le cours de l’histoire. Cette anecdote 
est-elle réalité ou fiction?
C’était en 1782, pendant la guerre d’Indépendance 
des États-Unis. Nelson avait 24 ans et commandait 
la frégate HMS Albemarle. Après avoir escorté un 
convoi jusqu’à l’île du Bic, il patrouillait le long des 
côtes de la Nouvelle-Angleterre lorsque son équipage 
commença à souffrir du scorbut. Il fit alors route 
vers Québec, où se trouvait l’hôpital le plus proche, 
et arriva le 17 septembre. Vingt-deux marins furent 
transportés à l’Hôpital général. Le 15 octobre, la 
majorité des patients ayant récupéré, Nelson reprit la 
mer. À l’île du Bic, il rencontra le HMS Assistance, 
qui lui transmit l’ordre d’escorter un convoi à 
New York pour y embarquer des soldats britanniques 
et des loyalistes1.
L’épisode est de peu d’importance dans la carrière de 
l’amiral, et plusieurs de ses biographes le mentionnent 
à peine ou l’ignorent. Toutefois, quelques auteurs y 
voient le moment de la première histoire d’amour 
du héros. Le nom de la femme n’était pas connu des 
historiens avant 1875. Tout ce qu’on savait d’elle, 
c’était sa naissance en Amérique et sa résidence à 
Londres au début du XIXe siècle. Henry Hooper 
Miles, un membre de la Literary and Historical 
Society of Quebec, la retraça près d’un siècle après 
l’événement. Il démontra que Mary Simpson, fille 
d’un officier écossais ayant servi durant la guerre de 
Sept Ans, rencontra Nelson au Canada. Après son 
mariage, en 1798, avec Robert Matthews, ancien 
secrétaire du gouverneur Haldimand, elle passa ses 
dernières années dans la capitale anglaise2.
Miles ne prouva pas, cependant, que Nelson et Mary 
Simpson étaient amoureux. Les commentateurs 
racontent d’ailleurs des histoires contradictoires 
à ce sujet. Alfred Thayer Mahan qualifie la dame 
de maîtresse, évoquant une liaison sexuelle. Ernle 
Bradford considère que c’était plutôt une idylle 
romantique. Christopher Hibbert signale que Mary 

trouva Nelson attirant, mais qu’elle ne répondit pas 
à ses avances. David Walder, pour sa part, affirme 
qu’elle n’était pas intéressée du tout, alors que 
Martin Downer parle d’amitié et non de passion3. 
Des contradictions existent également quant à la 
fin de « l’affaire ». Alphonse de Lamartine rapporte 
que ses officiers durent ramener Nelson de force 
à bord de l’Albemarle, le jour du départ. Roger 
Knight écrit que Nelson quitta la ville de son propre 
chef 4. Plusieurs auteurs indiquent qu’un nouvel 
ami dissuada vigoureusement le jeune capitaine de 
commettre une erreur regrettable. Cette nouvelle 
connaissance, identifiée comme étant Alexander 
Davison, devint plus tard le gérant des affaires 
de Nelson, son agent, conseiller et exécuteur 
testamentaire. Il fut aussi celui qui rendit public cet 
épisode de sa vie. En fait, il en est l’unique source5.
Le témoignage de Davison soulève trois problèmes. 
Rien ne le corrobore, il ne correspond pas à la 
personnalité de Nelson et il est suspect. Nelson n’a 

Nelson à 23 ans. Portrait par John Francis Rigaud. Courtoisie 
du National Maritime Museum de Grande-Bretagne  
(http://www.rmg.co.uk).
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jamais mentionné Mary Simpson dans ses écrits. À 
l’île du Bic et à New York, il adressa des lettres à son 
ami William Locker. S’il avait connu une première 
aventure amoureuse à Québec, il en aurait sûrement 
fait part à ce proche6. Si vraiment Davison l’avait 
empêché de commettre une bêtise, Nelson aurait fait 
allusion au moins une fois à ce service rendu, dans la 
centaine de dépêches qu’il a envoyées à son agent et 
confident. En contrepartie, Davison lui-même aurait 
inséré un souvenir de l’incident ou des nouvelles de 
la bien-aimée dans ses communiqués à son client et 
ami. Un officier de l’Albemarle, ou des personnages 
que Nelson a croisés à Québec, comme le gouverneur 
Haldimand, son secrétaire Matthews ou l’oncle de 
Mary, James Thompson, auraient commenté cette 
relation dans leurs journaux ou leur correspondance. 
Il n’y a un mot nulle part. Mary Simpson elle-même 
n’a jamais évoqué une relation sentimentale. Dans 
la seule lettre où elle mentionne Nelson, elle le 
qualifie « d’ami de sa vie antérieure7 ». De plus, dans 
son premier billet à William Locker, après la visite 
à Québec, Nelson écrivit : « Il y a deux semaines, 
alors que j’étais à Québec, avec comme seuls attente 
et désir, de retourner en Angleterre8... » Ce n’est pas 
le langage d’un homme follement épris d’une femme 
pour décrire son état d’âme. Finalement, Nelson n’étira 
pas son séjour dans la capitale coloniale. Aussitôt 
que la majorité de ses malades eurent récupéré, il 
ordonna l’appareillage de l’Albemarle, faisant même 
saisir trois hommes sur les quais pour remplacer 
les marins laissés à l’Hôpital général. Un amant 
passionné n’aurait pas été aussi prompt à s’éloigner 
et aurait plutôt trouvé des excuses pour retarder le 
moment final. Certains auteurs ont prétendu que le 
départ de Nelson était dû à la réception de l’ordre 
d’escorter le convoi pour New York, forçant ainsi le 
capitaine à faire des adieux empressés à sa dame. Le 
commandant Worth du HMS Assistance écrivit un 
message à Nelson lui assignant la tâche en question, 
le 13 octobre, dès son arrivée au Bic9. Il faut compter 
au moins deux jours pour qu’un courrier remonte le 
fleuve jusqu’à Québec. Nelson avait déjà commencé 
ses préparatifs d’appareillage le 12 octobre, ayant 
demandé un pilote le jour même10. Lorsque le 
gouverneur Haldimand reçut le communiqué du 
capitaine Worth, il rapporta simplement le départ de 
Nelson trois jours auparavant11.
Un an plus tard, en France, Nelson s’éprit d’Elizabeth 
Andrews et révéla son intention de l’épouser. 
L’épisode est pratiquement une réplique de la 
narration que plusieurs chroniqueurs ont composée 
au sujet de la visite à Québec. Trois choses attirent 
l’attention, en plus du fait que Mary Simpson semble 

avoir été rapidement oubliée. Nelson mit sur papier 
ses sentiments et ses intentions, contrairement 
à l’année précédente. Il reconnut la précarité de 
ses finances et communiqua avec son oncle pour 
demander une aide pécuniaire, contrairement aussi 
à la situation antérieure, à Québec. Finalement, il 

ne démontra jamais de volonté de quitter la marine 
afin de se marier, comme il l’aurait supposément fait 
en 178212. De plus, Nelson avait déclaré auparavant 
que sa véritable ambition était de devenir un héros13. 
Il n’enviait que la gloire, disait-il14. Son attitude, 
ses actions, ses requêtes à l’amirauté étaient toutes 
orientées en fonction de cette aspiration. Son 
modèle était James Wolfe, qui était mort jeune et 
au combat. Comme le mentionne l’historien Terry 
Coleman, est-il possible qu’un homme si déterminé 
à accomplir son rêve de gloire délaisse son navire et 
la marine pour une fille15? Et cela dans la ville même 
où son idole avait connu sa fin épique?
Que penser de Davison? Aurait-il menti? Il avait de 
bons motifs. Quoiqu’il fît affaire directement avec 
Nelson, il fut toujours un étranger dans le cercle de 
l’amiral, un homme à l’arrière-plan plutôt que sous 
les projecteurs16. En révélant son rôle à Québec, après 
la mort du héros, il gagnait la faveur des proches du 
défunt et de la haute société. Il entrait dans l’histoire. 
Cette notoriété servait aussi ses ambitions politiques. 
Il devenait l’homme qui avait sauvé le brave qui 
avait sauvé l’Angleterre. Mais pouvait-on s’y fier? 
Une plaque dans le comté de Northumberland, son 
lieu d’origine, dit : « Il était un homme dévoué à 
sa famille et un ami loyal, mais il contrevint deux 

Le marchand Alexander Davison résidait au 13 de la rue 
Saint-Pierre en 1782. Portrait par Lemuel Francis Abbott. 
Courtoisie du British Museum (http://www.britishmuseum.org).



Québecensia, volume 32, no 1, mai 2013 25

fois à la loi17. » En 1802, il fut mis en prison pour 
fraude électorale. En 1807, il fut trouvé coupable 
d’avoir falsifié des commandes et des reçus18. En 
tant que seul témoin de l’événement, il n’offre pas 
la crédibilité nécessaire au soutien de son récit. 
Toutefois, la faute n’est peut-être pas entièrement 
sienne. Clarke et McArthur, les biographes qui 
l’ont interviewé et ont révélé son témoignage, sont 
possiblement les responsables du quiproquo. En tant 
que pasteur anglican et officier de marine, les deux 
auteurs ne possédaient pas la formation nécessaire 
à la production d’une biographie rigoureuse. Terry 
Coleman les trouve crédules et sans esprit critique. 
Devant la déposition singulière de Davison, et 
conscients de la présence à Londres de la dame en 
question, ils auraient dû insister pour connaître son 
nom et chercher confirmation auprès d’elle, tout 
en protégeant son anonymat. Ils n’en ont rien fait. 
Pire, ils ont retransmis la déclaration de Davison 
sur un ton exagérément dramatique, inventant un 
dialogue digne du théâtre que les annalistes sérieux 

ont catégoriquement rejeté, d’autant plus que 
l’informateur ne saurait s’être souvenu exactement 
d’une conversation tenue presque 30 ans plus tôt19.
Si l’amour était un crime et que Nelson en était 
accusé à la suite de son séjour à Québec, un 
procureur se refuserait à demander un procès, ayant 
insuffisamment de preuves à sa disposition. Obligé 
de se fier à un seul témoin, à la crédibilité douteuse, 
dont la déclaration n’est nullement corroborée, 
devant un travail d’enquêteur de piètre qualité, une 
situation en désaccord avec la conduite connue de 
l’accusé et une preuve circonstancielle soutenant 
le contraire d’une histoire d’amour, il conclurait 
qu’un juré aboutirait incontestablement au doute 
raisonnable. La rencontre de Nelson et de Mary 
Simpson à Québec en 1782, lors de l’escale de 
l’Albemarle, est une belle anecdote, mais l’histoire 
d’amour qu’on y ajoute appartient indubitablement 
au patrimoine des racontars et des mythes plutôt 
qu’au domaine de l’historiographie.
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Le temps d’une promenade, faites un saut dans le temps pour découvrir 
les rouages du système judiciaire et les punitions infligées aux petits et 

grands criminels d’autrefois. De l’arrestation jusqu’au procès, en passant 
par l’emprisonnement et la torture, imaginez-vous juré de la Cour du 
Banc de la Reine et jugez des crimes de vos ancêtres : duel, vol, émeute, 
désertion, pillage, meurtre. Une visite où il est préférable de marcher droit.
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des tavernes et les hauts lieux des mondanités bourgeoises, voyagez de la 
haute société au petit peuple des faubourgs et abreuvez-vous de détails 
croustillants sur les mœurs de l’époque. Une façon ludique de découvrir 
Québec entre adultes consentants !

Basés à Québec, Les Services historiques Six-Associés se consacrent à la communication  historique sous toutes ses 
formes et misent sur une approche intégrée de l’animation et de la recherche pour rendre le passé accessible et 

vivant. Avec son équipe d’animateurs expérimentés et d’historiens professionnels, Les Services historiques Six-Associés 
produisent une histoire divertissante, sans faire de concessions sur la rigueur de la démarche.

Écrits dans un langage accessible, sur un ton qui se rapproche de la conversation avec le visiteur, ces livres se 
veulent résolument populaires et s’adressent moins au spécialiste qu’au citoyen ou au touriste désireux de découvrir 
l’histoire de la ville sous un nouvel angle. Faciles d’utilisation et abondamment illustrés, ces livres donnent au lecteur 
des indications précises sur le parcours à suivre, qui peut s’effectuer d’un seul coup (env. 90-120 minutes, incluant 
marche et lecture) ou par sections, selon l’agenda du visiteur ! S’ils sont conçus avant tout pour être « marchés », les 
informations qu’ils contiennent en font néanmoins des ouvrages pertinents pour le lecteur qui voudrait connaître 
cette histoire sans se rendre à Québec !

les services historiques six-associés
 w w w . s i x a s s o c i e s . c o m

Les guides qui vous suivent partout
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